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 � L’élevage européen résulte d’une grande diversité de systèmes productifs aux performances économiques et 
environnementales hétérogènes. Si les États membres de l’Union Européenne (UE) ne bénéficient pas toujours 
de la meilleure compétitivité coût à l’échelle internationale, le développement de stratégies hors coût est utile 
pour séduire les consommateurs européens et parfois exporter vers certains pays exigeants.

Introduction

L’élevage est une des activités les 
plus structurantes des territoires ruraux 
dans l’Union Européenne (UE). Il joue 
un rôle économique, territorial et envi-
ronnemental important dans de très 
nombreuses régions agricoles (Lang et 
al., 2015 ; Dumont et al., 2016 ; Hercule 
et al., 2017). En moyenne sur les dix 
dernières années, les productions ani-
males ont contribué pour 45  % à la 
production agricole finale de l’UE. Le 
solde commercial de l’UE en produc-
tions animales (animaux et produits 
d’animaux) est largement positif et 
atteint 28 milliards d’euros en 2018. Les 
exportations extra-communautaires 
de l’UE, qui concernent surtout les pro-
ductions laitière et porcine, s’élèvent 
à 37,1 milliards d’euros, soit 27 % des 
exportations agroalimentaires. Les 
importations sont, quant à elles, plus 
limitées  ; elles représentent 9,2 mil-
liards d’euros, soit 7 % des importations 
agroalimentaires. Les flux d’animaux 
et de produits animaux entre les États 
membres, qui sont nombreux et en 

croissance, reflètent une combinaison 
de stratégies industrielles différenciées, 
en interaction avec les politiques éco-
nomiques et environnementales locales 
ou nationales, certaines importations 
étant réexportées après transformation. 
Quelques grandes entreprises agroali-
mentaires européennes ont un rayon-
nement mondial, tandis que la grande 
majorité des acteurs des filières ani-
males reste de taille modeste et ancrée 
dans des marchés nationaux.

Les Européens mangent en moyenne 
deux fois plus de protéines issues 
d’animaux terrestres que la moyenne 
mondiale. Cette forte consommation 
concerne presque toutes les viandes 
et les produits laitiers, mais moins les 
œufs. Comparé à l’Amérique du Nord, 
le régime alimentaire des Européens 
est plus riche en viande porcine et en 
produits laitiers et deux fois moins riche 
en viande bovine et de volailles. La 
consommation de produits alimentaires 
d’origine animale au sein de l’UE repose 
pour une large part sur la seule produc-
tion domestique (FranceAgriMer, 2011). 
Une évolution de la consommation 

 carnée traverse tous les régimes occi-
dentaux et se traduit par une substitu-
tion des viandes rouges par des viandes 
blanches (et poissons), par un poids 
croissant des produits transformés dans 
lesquels la référence à l’animal est « invi-
sibilisée », mais aussi par la progression 
des sources protéiques issues de la 
pêche, de l’aquaculture et des végé-
taux. Par ailleurs, le développement 
des labels et des signes de qualité pour 
les aliments à base de produits animaux 
montre l’attrait de nombreux consom-
mateurs, notamment Européens, pour 
les produits à valeur patrimoniale, voire 
gastronomiques et pour des modes de 
production mieux-disant en termes 
de qualité, même si les volumes sous 
signes de qualité officiels restent faibles 
et encore mal connus.

L’UE occupe une place importante 
dans le domaine des productions ani-
males mondiales (FAO-OCDE, 2017  ; 
Commission européenne, 2017). Dans 
le secteur du lait, l’UE assure près de 
20 % de la production mondiale. Elle 
est au premier rang des pays produc-
teurs à proximité de l’Inde, et loin 
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devant les États-Unis ou la Chine. En 
exportant 12  % de sa collecte, elle 
est le premier exportateur mondial 
de produits laitiers (en valeur) devant 
la Nouvelle-Zélande et les États-Unis 
(Chatellier, 2016). Ses importations 
de produits laitiers étant historique-
ment très limitées (moins de 1 % de la 
consommation intérieure), sa balance 
commerciale est non seulement lar-
gement positive (18 milliards de litres 
de lait en 2016), mais en croissance en 
raison surtout du développement des 
importations chinoises. Dans le secteur 
de la viande bovine, l’UE assure 11 % 
de la production mondiale et occupe 
le troisième rang des pays produc-
teurs derrière les États-Unis et le Brésil. 
Pénalisées par un prix plus élevé que la 
concurrence, les exportations de l’UE 
en viande bovine sont faibles (3 % de 
l’offre intérieure) en comparaison des 
grands fournisseurs du marché mon-
dial que sont le Brésil, l’Inde, l’Austra-
lie et les États-Unis. Les  importations 
européennes de viande bovine sont 
également limitées (environ 4 % des 
besoins intérieurs) et en recul depuis 
dix ans parallèlement à la baisse de la 
consommation domestique. Dans le 
secteur de la viande ovine, et malgré 
une forte baisse de la consommation 
individuelle, l’UE est toujours défici-
taire (80  % de taux d’auto-approvi-
sionnement), avec des importations 
qui se font surtout en provenance de 
la Nouvelle-Zélande et de l’Australie. 
Dans le secteur porcin, l’UE réalise 20 % 
de la production mondiale et occupe le 
deuxième rang des pays producteurs 
derrière la Chine. Si les importations 
européennes de viande porcine sont 
pratiquement inexistantes, ses expor-
tations, destinées d’abord à la Chine, 
au Japon et à la Corée du Sud, repré-
sentent près de 17 % de la production 
intérieure en 2016. En volaille de chair, 
secteur le plus dynamique en termes 
de consommation, l’UE produit 12 % 
des tonnages mondiaux et se situe 
au quatrième rang des pays produc-
teurs derrière les États-Unis, le Brésil 
et la Chine. Bien qu’excédentaire en 
volume, l’UE a un solde commercial 
négatif en valeur, dans la mesure où 
les produits importés, pour une large 
part en provenance du Brésil et de la 
Thaïlande, sont plus onéreux à la tonne 
que les produits exportés.

Dans ce cadre, cet article est centré 
sur l’élevage européen et les principaux 
leviers de ses performances écono-
miques. Il est structuré en deux parties : 
la première, qui utilise les données 
du Réseau d’Information Comptable 
Agricole (RICA), met en évidence la 
grande diversité des exploitations d’éle-
vage au sein de l’UE. La seconde traite des 
leviers de la performance économique 
des filières animales européennes en dis-
tinguant successivement deux notions 
complémentaires, la «  compétitivité 
coût » et la « compétitivité hors coût ».

1. Une grande diversité 
de performances 
entre les exploitations 
européennes d’élevage

En utilisant les données du RICA de 
l’exercice 2016 (Commission euro-
péenne, 2018), et en s’appuyant sur 
la nomenclature par orientation de 
production (OTEX), il est possible de 
rendre compte, de façon simplifiée, 
de la diversité des exploitations euro-
péennes spécialisées en élevage (Centre 
d’Études et de Prospective, 2010). Ici, 
seules les quatre OTEX spécialisées en 
élevage sont prises en considération, à 
savoir les OTEX n° 45 (exploitations spé-
cialisées en production de lait), n° 48 
(spécialisées en ovins-caprins), n° 49 
(spécialisées en viande bovine) et n° 50 
(spécialisées en granivores, principale-
ment en porcs et volailles).

Ces quatre OTEX regroupent 1,55 mil-
lion d’exploitations spécialisées en éle-
vage, soit un tiers de l’ensemble des 
exploitations agricoles moyennes et 
grandes. Du fait de leur spécialisation 
productive, elles couvrent une part 
déterminante de l’élevage européen 
en regroupant 82 % des Unités de Gros 
Bétail (UGB) totales. Elles rassemblent 
33 % des emplois agricoles (exprimés 
en Unité de travail Agricole – UTA), valo-
risent 38  % de la Superficie Agricole 
Utile (SAU), contribuent pour 42 % à la 
production agricole et reçoivent 43 % 
des aides directes. Le poids des exploi-
tations spécialisées d’élevage dans 
l’agriculture de chaque État membre et/
ou région varie de façon importante en 
fonction notamment des conditions du 

milieu naturel (climat, sols cultivables 
ou non, rendements des cultures four-
ragères…) et des avantages avérés pour 
telles ou telles productions (tableau 1). 
En  Irlande, par exemple, les exploita-
tions spécialisées en élevage occupent 
une place écrasante dans l’économie 
agricole nationale. La situation est 
inverse en Italie où les productions 
végétales dominent et en Pologne où la 
polyculture-élevage est historiquement 
fréquente. En France, où les cultures 
céréalières sont développées, certaines 
exploitations d’élevage relèvent des 
OTEX en polyculture-élevage.

D’après le RICA, les cinq premiers États 
membres de l’UE en termes de cheptel 
(mesuré en UGB totales) sont, par ordre 
décroissant, la France (17  % de l’UE), 
l’Allemagne (13  %), l’Espagne (11  %), 
le Royaume-Uni (10 %) et l’Italie (8 %). 
Cette part relative tient, pour une grande 
part, à l’ampleur des surfaces agricoles 
disponibles dans chacun de ces pays. 
Certains autres pays comme l’Irlande 
sont certes moins productifs, mais lar-
gement plus spécialisés en productions 
animales, notamment de ruminants. 
Pour chaque État membre, la répartition 
des UGB totales en fonction des orien-
tations de production permet de témoi-
gner du type de spécialisation (figure 1). 
Ainsi, par exemple, les exploitations en 
granivores occupent une part consé-
quente du cheptel total en Espagne, au 
Danemark et aux Pays-Bas. Les exploita-
tions en ovins-caprins sont quant à elles 
davantage représentées au Royaume-
Uni et dans les pays du Sud.

Pour contextualiser la réflexion qui 
suit sur les leviers de la performance 
économique de l’élevage européen, 
il est utile de présenter au préalable 
quelques éléments essentiels sur les 
exploitations spécialisées. Une focalisa-
tion est faite ici sur les exploitations spé-
cialisées en lait, en viande bovine et en 
granivores pour les dix États membres 
qui contribuent le plus aux productions 
animales européennes  ; ces dix pays 
regroupant 82 % des UGB.

 � 1.1. Les exploitations 
spécialisées en lait de vache

Les 629  970 exploitations spéciali-
sées en production de lait de vache 
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regroupent, à l’échelle européenne, 
23 % des UGB totales et réalisent 78 % 
des volumes de lait de vache. Les 
volumes résiduels résultent pour l’es-
sentiel des exploitations diversifiées en 
polyculture-élevage, structures plus 
fréquentes en France et en Pologne 
que dans les pays du nord de l’UE. 
Ces exploitations emploient 14 % des 
actifs agricoles européens, détiennent 
13 % de la SAU et valorisent 25 % des 
surfaces fourragères. Le  poids des 
exploitations laitières spécialisées dans 
l’agriculture est élevé en Irlande (35 % 
des UGB du pays), en Allemagne (35 %) 
et aux Pays-Bas (32  %). Il est moins 
important dans les pays du Sud.

Compte tenu des différentiels impor-
tants existants en termes de taille 
entre les exploitations laitières euro-
péennes (Institut de l’Élevage, 2015), 
les 3  470  exploitations danoises pro-
duisent, par exemple, plus de lait que 
les 223 300 exploitations roumaines. Les 
exploitations laitières européennes sont 
majoritairement des structures fami-
liales qui regroupent un nombre limité 
d’emplois (1,60 UTA en moyenne euro-
péenne). Dans les dix pays  sélectionnés, 

Figure 1. La répartition des UGB (Unité de Gros Bétail) de l’UE selon les États 
membres et les orientations de production (OTEX) en 2016 (Source : Commission 
européenne – DGAGRI – RICA UE 2016 ; Traitement INRA SMART-LERECO).
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Tableau 1. Le poids des exploitations spécialisées en élevage dans les États membres de l’UE (%) (Source : Commission 
européenne – DGAGRI – RICA UE 2016 ; Traitement INRA SMART-LERECO).

Exploitations 
agricoles

Unité 
de travail 
agricole

Superficie 
agricole utile

Superficie 
fourragères

UGB 
totales

Production 
agricole

Aides  
directes

Allemagne 52 % 43 % 42 % 68 % 76 % 49 % 47 %

Belgique 51 % 39 % 48 % 73 % 74 % 47 % 53 %

Danemark 37 % 46 % 43 % 80 % 91 % 60 % 47 %

Espagne 24 % 22 % 30 % 77 % 92 % 36 % 30 %

France 37 % 31 % 39 % 72 % 74 % 35 % 47 %

Irlande 91 % 91 % 87 % 95 % 89 % 83 % 86 %

Italie 18 % 21 % 34 % 70 % 94 % 36 % 30 %

Pays-Bas 59 % 37 % 60 % 92 % 93 % 45 % 68 %

Pologne 21 % 22 % 24 % 53 % 61 % 34 % 28 %

Royaume-Uni 63 % 54 % 61 % 87 % 88 % 54 % 57 %

UE 33 % 33 % 38 % 74 % 82 % 42 % 43 %
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le nombre d’UTA par exploitation est, en 
moyenne nationale, inférieur à trois. Il 
dépasse rarement le seuil des cinq, à l’ex-
ception de quelques cas bien identifiés 
comme les structures collectives dans 
les pays de l’Europe de l’Est (République 
tchèque et Slovaquie) ; les grandes pro-
priétés foncières avec une forte présence 
de salariés au Royaume-Uni  ; certains 
Groupements Agricoles d’Exploitation 
en Commun (GAEC) multi-associés en 
France. Les emplois salariés ne repré-
sentent que 15 % de la main-d’œuvre 
des exploitations laitières européennes. 
Ce taux varie significativement entre 
les États membres, passant de 2 % en 
Pologne, à 12  % en France, 26  % en 
Allemagne, 41  % au Royaume-Uni et 
58 % au Danemark (tableau 2).

Les exploitations spécialisées en 
production laitière ont, en moyenne 

européenne, 33 hectares de SAU pour 
48 UGB totales (dont 30 vaches lai-
tières). Ces niveaux sont très inférieurs 
à ceux observés aux États-Unis (Institut 
de l’Élevage, 2016) ou en Nouvelle-
Zélande (Perrot et al., 2018), deux pays 
concurrents sur les marchés internatio-
naux de produits laitiers. Ces moyennes 
masquent cependant des écarts très 
importants entre les États membres, 
certains parmi les derniers entrants 
dans l’UE, dont la Bulgarie, la Roumanie 
et aussi la Pologne, contribuant à un 
abaissement des valeurs moyennes 
européennes exprimées à l’exploita-
tion ou à l’emploi. Avec en moyenne 
nationale 156 hectares et 165 vaches 
laitières, le Danemark est le pays où les 
structures sont les plus conséquentes, 
devant le Royaume-Uni et les Pays-Bas. 
En Allemagne et en France, les deux 
premiers pays européens producteurs 

de lait, les structures sont de taille com-
parable en moyenne nationale, même si 
des écarts régionaux substantiels sont 
à souligner. Les exploitations du nord 
de l’Allemagne ont en effet des chep-
tels plus conséquents qu’en Bavière ; de 
même, les exploitations de Picardie sont 
plus productives que celles d’Auvergne. 
Le niveau d’intensification, mesurée ici 
par le volume de production laitière 
à l’hectare de SAU, est très élevé aux 
Pays-Bas, en Espagne et en Italie. Il est 
plus faible en France en raison de la 
présence des territoires herbagers de 
montagne et en Irlande du fait de l’im-
portance de systèmes laitiers basés sur 
une valorisation de l’herbe.

Au fil des réformes successives de la 
Politique Agricole Commune (PAC), les 
exploitations laitières sont devenues 
plus dépendantes des aides directes. Si 

Tableau 2. Les caractéristiques structurelles et économiques moyennes des exploitations spécialisées en production laitière 
en 2016 (Source : Commission européenne – DGAGRI – RICA UE 2016 ; Traitement INRA SMART-LERECO).

DE BE DK ES FR IE IT NL PL UK UE

Nombre d’exploitations 56 450 3 950 3 470 15 740 42 400 15 640 25 350 16 810 98 910 12 510 629 970

Unité de travail agricole 1,96 1,77 2,88 1,94 1,85 1,63 1,84 1,80 1,75 2,74 1,60

– % UTA salariées 26 % 2 % 58 % 21 % 12 % 14 % 18 % 14 % 2 % 41 % 15 %

Superficie agricole utile (ha) 72 54 156 34 92 60 33 51 21 113 33

– % Surfaces fourragères 75 % 92 % 74 % 78 % 79 % 98 % 84 % 98 % 65 % 91 % 78 %

UGB totales 105 122 259 82 108 125 85 130 25 214 48

– Vaches laitières 63 75 165 59 60 75 55 92 16 133 30

Production de lait (tonnes) 469,3 566,2 1 563,2 459,6 406,7 428,0 335,7 758,0 88,2 945,4 203,5

– par UTA (tonnes) 239,4 319,9 542,8 236,9 219,8 262,6 182,5 421,1 50,4 345,0 127,2

– par ha de SAU (tonnes) 6,5 10,5 10,0 13,7 4,4 7,1 10,0 14,8 4,2 8,4 6,1

Aides directes (K€) 32,3 25,1 69,6 17,7 33,2 20,6 17,6 22,9 7,5 30,7 14,7

– par UTA (K€) 16,5 14,2 24,2 9,1 17,9 12,6 9,6 12,7 4,3 11,2 9,2

– par ha de SAU (€) 449 467 446 528 360 342 528 448 356 271 440

Production agricole – PA (K€) 218 197 768 168 184 173 209 309 32 390 93

– par UTA (K€) 111 111 267 87 99 106 114 172 18 142 58

– par ha de SAU (€) 3 020 3 670 4 920 5 010 2 000 2 880 6 250 6 050 1 500 3 450 2 800

Consommation itd/PA (%) 67 % 66 % 74 % 72 % 73 % 63 % 55 % 69 % 60 % 74 % 69 %

EBE/UTA familiale (K€) 54,6 45,5 135,9 36,0 39,4 51,5 63,4 59,3 11,1 55,2 25,9
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le secteur laitier n’a pas été directement 
concerné par la réforme de 1992, un 
abaissement des prix garantis du beurre 
et de la poudre de lait est intervenu à 
compter de 2003. Cette baisse de prix, 
qui visait à rendre le secteur laitier euro-
péen plus compétitif sur les marchés 
internationaux, a été partiellement com-
pensée par l’octroi d’une Aide Directe 
Laitière (ADL). Le montant de cette aide 
a été déterminé dans chaque exploita-
tion en multipliant le volume de pro-
duction de lait par un montant unitaire 
commun (35,50 euros par tonne à partir 
de 2006). Plus tard, et suite à la mise en 
œuvre du découplage, l’aide directe lai-
tière a été supprimée et les paiements 
correspondants ont été basculés dans 
les aides découplées. Il en résulte que le 
montant des aides directes octroyées à 
une exploitation demeure toujours for-
tement corrélé à sa taille, tant en cheptel 
qu’en surface. Outre les aides directes 
accordées en contrepartie de la réforme 
de l’Organisation Commune de Marché 
(OCM) du lait et des produits laitiers, les 
exploitations laitières reçoivent parfois 
aussi d’autres aides directes liées à leurs 
autres activités productives (production 
de céréales, de viande bovine…), à leur 
localisation géographique (au travers 
de l’indemnité compensatoire de han-
dicaps naturels) ou aux modèles pro-
ductifs adoptés (agriculture biologique, 
mesures agroenvironnementales et cli-
matiques…). Ainsi, en moyenne euro-
péenne (2016), les exploitations laitières 
reçoivent 14 700 euros d’aides directes, 
soit 9 200 euros par UTA, 440 euros par 
hectare de SAU et l’équivalent de 16 % 
de leur chiffre d’affaires. En raison de 
leur plus grande taille, les exploitations 
laitières danoises captent des montants 
beaucoup plus élevés d’aides directes 
(69 600 euros en moyenne nationale) 
que les unités françaises (33 200 euros) 
ou, plus encore, polonaises (7 500 euros). 
Quand ce montant est rapporté à l’em-
ploi ou à l’hectare, les écarts se réduisent 
entre les États membres.

Au niveau des résultats économiques, 
la valeur annuelle de la production agri-
cole (hors aides directes) s’élève, en 
moyenne européenne, à 58 000 euros 
par UTA et 2 800 euros par hectare de 
SAU. Pour les raisons examinées dans 
les sections suivantes (substitution 
entre capital et travail et intensifica-

tion), ces valeurs moyennes cachent 
de conséquents écarts entre les États 
membres. À l’hectare, la valeur de la pro-
duction agricole s’élève, par exemple, à 
1 500 euros en Pologne, 2 000 euros en 
France et 6 050 euros aux Pays-Bas. Ces 
écarts tiennent aussi à l’existence d’une 
hétérogénéité dans le prix du lait payé 
au producteur. Aux Pays-Bas, le prix du 
lait est mieux payé qu’en France et sur-
tout qu’en Pologne en raison de la struc-
ture, de l’efficacité et de la politique 
des acteurs industriels (la coopérative 
Friesland-Campina collecte et trans-
forme 80 % du lait néerlandais) et des 
excellentes performances obtenues sur 
les marchés internationaux ; les Pays-
Bas sont ainsi les premiers exportateurs 
européens de produits laitiers à desti-
nation des pays tiers, devant la France.

Le montant des consommations inter-
médiaires (terme qui regroupe les frais 
en aliments du bétail, en semences et 
plants, en engrais, en produits phyto-
sanitaires, en entretien des bâtiments et 
du matériel, en énergie et en travaux par 
tiers) équivaut, en moyenne européenne, 
à 69  % de la valeur de la production 
agricole. Bien que d’importants écarts 
existent au sein de chaque pays selon 
le caractère plus ou moins autonome 
et diversifié des exploitations, ce taux 
est en moyenne nationale un peu plus 
élevé dans les deux pays où les exploi-
tations sont les plus grandes, comme 
au Danemark (74  %) et au Royaume-
Uni (74 %). Si le ratio « consommations 
intermédiaires/production agricole  » 
apporte une information intéressante, 
il convient de rester prudent dans les 
interprétations. Ainsi, par exemple, le 
prix de vente des produits agricoles 
peut avoir, au travers du dénominateur, 
une influence sur le niveau de ce ratio. 
Les exploitations laitières italiennes qui 
obtiennent une bonne valorisation de 
leur lait par les filières fromagères en 
Appellation d’Origine Protégée (AOP) 
ont ainsi un ratio plus faible.

L’Excédent Brut d’Exploitation (EBE)1 
par UTA familiale est, en moyenne, net-
tement plus élevé dans les pays où la 

1 EBE = Production agricole – Consommations 
intermédiaires – Fermages payés + Subventions 
d’exploitation – Impôts et taxes + Balance de la 
taxe sur la valeur ajoutée – Salaires payés.

taille des exploitations et le salariat sont 
plus importants. Les exploitations les 
plus performantes selon ce critère sont 
aussi les moins autonomes du point 
de vue de la propriété des moyens de 
production. En raison des niveaux éle-
vés d’endettement dans les grandes 
exploitations des pays du Nord, surtout 
danoises, les écarts de performances 
économiques sont moins importants en 
considérant des indicateurs de revenu2.

 � 1.2. Les exploitations 
spécialisées en viande bovine

Les 378 280 exploitations euro-
péennes spécialisées en viande bovine 
regroupent 16  % des UGB totales de 
l’UE pour 7 % des emplois et 12 % de 
la SAU. Elles sont bien représentées 
en Irlande (42 % des UGB du pays) et, 
dans une moindre mesure, en Belgique 
(22 %), en France (21 %) et au Royaume-
Uni (19 %). Au Danemark, aux Pays-Bas 
et en Allemagne, ces exploitations sont 
peu nombreuses. Dans ces pays où le 
prix du foncier est élevé, une priorité 
est donnée pour affecter les terres aux 
productions capables de générer un 
chiffre d’affaires à l’hectare important. 
À  l’échelle européenne, les exploita-
tions spécialisées en viande bovine sont 
hétérogènes en termes de modèles pro-
ductifs dans la mesure où se retrouvent 
dans cette même OTEX, par exemple, 
des exploitations intensives de jeunes 
bovins localisées en plaine (exemple : 
la plaine du Pô en Italie) et des exploi-
tations allaitantes extensives situées 
en zones herbagères de montagne 
(exemple  : les systèmes naisseurs du 
Massif central en France).

2 Si le Résultat Courant Avant Impôt (RCAI) est 
un indicateur économique souvent privilégié dans 
les analyses comparatives en France, il se révèle 
être beaucoup plus délicat de l’utiliser dans les 
comparaisons européennes, ce pour deux raisons 
principales : les latitudes laissées dans le calcul des 
dotations aux amortissements sont variables d’un 
pays à l’autre  ; les modalités de financement de 
l’activité agricole (voire du ménage agricole pour 
l’acquisition du foncier) ne sont pas identiques 
entre les pays. Il en résulte que cet indicateur est 
finalement rarement utilisé dans les travaux issus 
du RICA européen (Commission européenne, 
2016 ; Perrot et Chatellier, 2009). Au Danemark, par 
exemple, le RCAI par UTA familiale est, en moyenne 
sur dix ans, plus de dix fois inférieur à l’EBE par 
UTAF alors qu’en Italie le niveau de l’EBE est très 
proche du RCAI.

07_Chatellier_Dupraz.indd   175 07/10/2019   16:19:25



INRA Productions Animales, 2019, numéro 2

176 / VINCENT CHATELLIER, PIERRE DUPRAZ

Les exploitations européennes 
spécialisées en viande bovine sont, 
là aussi, essentiellement des struc-
tures familiales qui regroupent un 
faible nombre d’emplois (1,33 UTA 
en moyenne européenne). Le salariat 
représente 10 % de la main-d’œuvre à 
l’échelle européenne, soit un des plus 
faibles niveaux des différentes OTEX. 
Dans certaines structures, l’exploitant 
bénéficie d’autres sources de revenus 
liées à sa pluriactivité. Les exploitations 
de ce type comptent, en moyenne 
européenne, 50  hectares dont 87  % 
de surfaces fourragères (tableau 3). 
Elles occupent une part importante 
des surfaces de prairies permanentes 
de certaines zones spécifiques, comme 
dans le Massif central où les autres 
alternatives agricoles sont limitées 
(Cerles et al., 2017). Les exploitations 
sont plus grandes en surfaces en 
France (110 hectares en moyenne) et 
au Royaume-Uni (107 hectares) qu’en 
Irlande (41  hectares) et en Pologne 
(23 hectares). Avec 1,08 UGB par ha 
de SAU en moyenne européenne, ces 

exploitations sont clairement exten-
sives, surtout en comparaison d’autres 
pays (« Feedlot » aux États-Unis). Aux 
Pays-Bas, les exploitations de ce type 
se distinguent par une intensification 
élevée (4,71 UGB par ha de SAU) en rai-
son de leur forte spécialisation pour la 
production de veaux de boucherie ou 
de bovins jeunes abattus entre 8 et 12 
mois ; ces productions sont conduites 
d’une manière proche du « hors sol ».

Les exploitations spécialisées en 
viande bovine reçoivent, en moyenne 
européenne, 20  300 euros d’aides 
directes, soit 15 300 euros par emploi 
à temps plein, 407 euros par hectare 
de SAU et l’équivalent de 35 % de leur 
chiffre d’affaires. En France, le montant 
d’aides directes par exploitation est 
plus élevé (45 500 euros) en raison de 
la taille des cheptels (127 UGB contre 
48 UGB en Irlande et seulement 16 UGB 
en Pologne) et de l’obtention d’aides 
directes au titre du deuxième pilier de 
la PAC (dont principalement les indem-
nités compensatoires de handicaps 

naturels). En France et en Espagne, 
mais pas en Irlande, le secteur allaitant 
perçoit toujours des aides couplées à 
la tête de bétail, alors que le principe 
du découplage s’est progressivement 
imposé pour la plupart des autres pro-
ductions agricoles (y compris pour les 
bovins mâles). L’octroi d’aides couplées 
à la vache allaitante ne constitue pas 
nécessairement un encouragement 
à l’amélioration des performances 
techniques en élevage (Veysset et al., 
2015), ni même un appui au dévelop-
pement d’une stratégie pour la filière 
d’aval. En France, les décisions prises 
au titre de la PAC 2014-2020 vont dans 
le sens d’une réorientation des aides 
directes au bénéfice des systèmes allai-
tants bovins et ovins, principalement 
ceux extensifs de type naisseur. Tout 
en conservant le bénéfice des aides 
directes couplées, ces exploitations 
sortent gagnantes de la redistribution 
budgétaire induite par l’application 
d’une convergence, à l’échelle natio-
nale, du montant par hectare des aides 
directes découplées.

Tableau 3. Les caractéristiques structurelles et économiques moyennes des exploitations spécialisées en viande bovine en 
2016 (Source : Commission européenne – DGAGRI – RICA UE 2016 ; Traitement INRA SMART-LERECO).

DE BE DK ES FR IE IT NL PL UK UE

Nombre d’exploitations 20 040 7 820 2 640 35 240 36 900 49 110 30 160 5 970 29 200 21 420 378 280

Unité de travail agricole 1,37 1,50 0,74 1,36 1,47 1,02 1,27 1,26 1,51 1,43 1,33

– % UTA salariées 14 % 1 % 11 % 13 % 7 % 3 % 9 % 12 % 3 % 16 % 10 %

Superficie agricole utile (ha) 67 53 53 69 110 41 38 23 19 107 50

– % Surfaces fourragères 81 % 86 % 62 % 82 % 89 % 99 % 85 % 95 % 71 % 93 % 87 %

UGB totales 78 109 53 63 127 48 54 109 16 121 54

– par ha de SAU 1,16 2,06 1,00 0,92 1,15 1,16 1,44 4,71 0,85 1,14 1,08

Aides directes (K€) 30,6 27,8 28,8 15,8 45,5 16,7 16,7 32,6 6,9 32,1 20,3

– par UTA (K€) 22,4 18,5 38,9 11,6 31,0 16,4 13,1 25,9 4,6 22,4 15,3

– par ha de SAU (€) 458 525 541 229 412 405 444 1 405 367 301 407

Production agricole – PA (K€) 109,4 113,0 98,7 60,2 106,4 36,1 81,0 144,7 13,6 114,9 56,9

– par UTA (K€) 79,8 75,3 133,4 44,3 72,4 35,4 63,7 114,8 9,0 80,4 42,8

– par ha de SAU (K€) 1 640 2 140 1 860 870 960 870 2 150 6 230 720 1 080 1 140

Consommation itd/PA (%) 77 % 77 % 87 % 64 % 81 % 84 % 55 % 75 % 70 % 86 % 76 %

EBE/UTA familiale (K€) 34,7 29,7 46,0 27,5 38,4 19,0 40,7 48,7 6,7 30,7 23,4
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La valeur annuelle de la production 
agricole (hors aides directes) s’élève, en 
moyenne européenne, à 42 800 euros 
par UTA et 1 140 euros par hectare de 
SAU. Ce dernier montant est inférieur de 
60 % à celui des exploitations laitières 
et il est huit fois plus faible que celui 
des exploitations de granivores. Ainsi, 
en cas de concurrence entre ces diffé-
rentes catégories d’exploitations pour 
acquérir du foncier, les exploitations 
spécialisées en viande bovine sont rare-
ment en capacité de surenchérir pour 
l’emporter. Avec d’autres facteurs d’in-
fluence, ces écarts conduisent à ce que 
la production allaitante se concentre 
dans les bassins de production jugés 
moins intéressants pour les autres pro-
ductions agricoles (Roguet et al., 2015). 
En France, les exploitations sont plus 
grandes que la moyenne européenne, 
mais elles sont un peu moins produc-
tives à l’hectare (960 euros de produc-
tion agricole). Cela s’explique en partie 
par le fait qu’une part importante (43 % 
en moyenne nationale) des bovins 
mâles issus des vaches allaitantes ne 
sont pas abattus sur le territoire, mais 
exportés vivants à destination surtout 
du marché italien.

Le ratio «  consommations intermé-
diaires/production agricole  » atteint 
76  % en moyenne européenne pour 
les exploitations de ce type, soit un 
niveau supérieur à celui des exploita-
tions laitières. Pour ces exploitations, 
l’EBE par UTA familiale est en moyenne 
européenne (23 400 euros) plus de trois 
fois inférieur à celui des unités orientées 
vers les productions de granivores. Il 
dépasse le seuil des 40 000 euros dans 
seulement trois des dix pays étudiés. La 
rentabilité est, dans de très nombreux 
cas, faible par rapport à l’importance du 
travail et des capitaux.

 � 1.3. Les exploitations 
spécialisées en granivores

À l’échelle européenne, les 128 260 
exploitations spécialisées en produc-
tion de granivores, c’est-à-dire pour 
l’essentiel en porcs et en volailles, 
regroupent 32  % des UGB totales de 
l’UE, avec seulement 4 % des emplois 
agricoles et 3 % de la SAU. La contri-
bution de ces exploitations au cheptel 
national est forte au Danemark (64 % 

des UGB du pays), en Espagne (53 %), 
aux Pays-Bas (49 %) et en Italie (45 %). 
Plus que les productions de ruminants, 
les productions de porcs et de volailles 
sont davantage concentrées géogra-
phiquement, en raison notamment du 
fait que ces productions n’impliquent 
pas de valoriser des ressources fourra-
gères, lesquelles sont par nature assez 
dispersées géographiquement. Ces 
exploitations concentrent donc une 
part conséquente du cheptel sur des 
surfaces réduites, ce qui ne va pas sans 
entraîner des pressions environnemen-
tales localisées. La concentration géo-
graphique des productions porcine et 
avicole s’opère parfois dans des zones 
où les productions de ruminants sont 
déjà présentes (Gaigné et Letort, 2017). 
Dans certains bassins de production 
en fort développement, comme en 
Catalogne (Dourmad et al., 2017), la 
production porcine résulte d’une orga-
nisation de filière où l’intégration entre 
les différents maillons est forte.

Les exploitations de granivores 
mobilisent en moyenne un peu plus 
d’emplois agricoles que dans les deux 
cas précédents (2,18 UTA en moyenne 
européenne), avec des moyennes 
nationales qui dépassent le seuil de 
trois UTA dans deux pays (Danemark et 
Royaume-Uni). La part de l’emploi sala-
rié est également plus élevée (40 % des 
emplois agricoles), avec un maximum 
atteint dans les unités danoises (71 %). 
Les types de travaux à conduire dans 
ces structures sont sûrement davan-
tage propices à cette forme de partage 
des tâches entre emplois familiaux et 
emplois salariés. Les exploitations de 
granivores regroupent, en moyenne 
européenne, 325 UGB pour 37 hectares 
de SAU, soit environ 9 UGB par ha. Les 
exploitations de ce type sont parfois 
qualifiées de «  hors-sol  » en ce sens 
qu’une part importante (parfois même 
l’intégralité) des aliments consommés 
par les animaux n’est pas produite sur 
l’exploitation, mais achetée sur le mar-
ché domestique (dont les céréales) et 
international (dont le soja). De plus, 
les déjections animales sont souvent 
valorisées en dehors de l’exploitation. 
L’application de ce qualificatif de « hors-
sol » a cependant sûrement plus de sens 
aux Pays-Bas (79 UGB par hectare de 
SAU) qu’en France (9 UGB par hectare 

de SAU) et au Danemark (5 UGB par 
hectare de SAU). En Espagne, le niveau 
moyen d’intensification (16 UGB par 
ha de SAU) résulte d’écarts régionaux 
substantiels entre les grandes struc-
tures intégrées de la Catalogne et les 
élevages extensifs de porcs ibériques 
des sierras du sud de la péninsule.

Les productions de porcs et de 
volailles sont peu dépendantes des 
aides directes, au prorata de leur 
chiffre d’affaires (4  % en moyenne 
européenne). Les aides directes per-
çues ne sont pas liées aux productions 
principales (porcs et volailles), mais elles 
résultent des productions associées 
telles que les surfaces de céréales. En 
moyenne européenne, les exploitations 
de ce type perçoivent 14  300 euros 
d’aides directes, soit 6  600 euros par 
emploi agricole et 382 euros par hec-
tare. En raison de l’importance de la 
SAU dans les exploitations danoises 
de ce type (179 hectares), le montant 
d’aides directes par exploitation atteint 
52 900 euros, soit dix fois plus qu’aux 
Pays-Bas où les surfaces sont très limi-
tées (8 hectares). L’influence potentielle 
des aides directes de la PAC et de leurs 
modalités d’octroi sur les choix tech-
niques est donc plutôt limitée dans 
les élevages de ce type ; les normes et/
ou règles environnementales ont, en 
revanche, plus de poids sur les déci-
sions stratégiques des éleveurs.

Au niveau des résultats économiques, 
la production agricole des exploitations 
européennes de granivores s’élève, 
en moyenne, à 356  700 euros, soit 
163 600 euros par UTA et 9 500 euros 
par hectare de SAU (tableau 4). À titre 
d’exemple, la valeur de la produc-
tion agricole dans les exploitations 
danoises de granivores est quatre-
vingt fois plus élevée que celle des 
exploitations polonaises de viande 
bovine  ; par ailleurs, la valeur de la 
production agricole par hectare de 
SAU des exploitations néerlandaises 
de granivores est près de quatre-vingt 
fois supérieure à celle des exploitations 
françaises orientées en viande bovine. 
Le montant des consommations inter-
médiaires représente, en moyenne 
européenne, 68  % de la valeur de la 
production agricole. En raison surtout 
des modèles productifs adoptés, et 
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moins des écarts existants dans le coût 
unitaire des intrants (exemple : le prix à 
la tonne des aliments), ce taux est plus 
faible en Italie (48  %) et en Espagne 
(60  %) qu’en France (76  %) et aux 
Pays-Bas (71 %). L’EBE par UTA familiale 
atteint 78 200 euros en moyenne euro-
péenne. Si ce montant excède celui des 
exploitations de ruminants, ces struc-
tures sont aussi plus endettées  ; une 
part de cet EBE est donc utilisée pour 
rembourser le capital des emprunts 
et payer les frais financiers liés. C’est 
particulièrement le cas au Danemark 
où la taille conséquente des élevages 
(908 UGB en moyenne) a nécessité, en 
amont, de lourds investissements.

 � 1.4. Quelques perspectives 
sur la restructuration 
des exploitations d’élevage

Fort de cette analyse, au demeurant 
très succincte, sur la situation compa-
rée des exploitations d’élevage entre 
les États membres, quelques réflexions 
prospectives (très partielles) portant sur 
la structuration des exploitations d’éle-
vage peuvent être mises en débat.

Dans le secteur laitier, plus encore 
que dans d’autres orientations, la res-
tructuration des exploitations a été 
particulièrement vive au cours des der-
nières décennies. Dans le cas français, 
par exemple, le nombre d’exploitations 
est passé de 380 000 au moment de la 
mise en œuvre des quotas laitiers en 
1984 à 56 000 en 2018. Si le mouvement 
de concentration de l’activité laitière 
dans un nombre plus restreint d’ex-
ploitations devrait se poursuivre dans 
les décennies à venir, grâce notamment 
aux gains de productivité offerts par la 
robotisation de la traite, les enjeux de 
restructuration sont désormais plus 
importants (en nombre d’exploitations 
concernées et d’emplois) dans les pays 
de l’Europe de l’Est. Dans certains pays, 
comme en France où la régulation de 
l’offre s’opérait à l’échelle des dépar-
tements, l’abandon des quotas laitiers 
devrait entraîner une certaine reloca-
lisation de l’offre de lait dans les terri-
toires déjà denses en production de lait. 
Le nombre d’exploitations sera aussi 
influencé par la capacité des acteurs 
de la filière à développer davantage les 
exportations. Outre les technologies, 

les structures d’exploitations seront 
aussi influencées par l’exigence des 
nouvelles générations en termes de 
quantité de travail et de vie sociale. Le 
développement de formes sociétaires 
à plusieurs associés et le recours accru 
à des emplois salariés devrait prendre 
davantage de place. En l’absence d’une 
régulation publique forte, les liens 
entre les laiteries et les exploitations 
devraient aussi se renforcer, de façon à 
co-construire les stratégies.

Dans le secteur bovins-viande, la 
restructuration des exploitations est 
également forte, en raison des gains 
de productivité et, aussi, de la perte de 
débouchés (baisse de la consommation 
intérieure et difficulté à exporter de la 
viande bovine européenne à l’interna-
tional). Les nombreuses exploitations 
bovines herbagères, extensives et 
localisées en zones défavorisées res-
teront, du moins en l’état actuel des 
prix, durablement dépendantes de la 
PAC et des aides directes, que celles-ci 
soient versées à la tête de bétail ou en 
contrepartie de services territoriaux ou 
environnementaux rendus. En effet, en 

Tableau 4. Les caractéristiques structurelles et économiques moyennes des exploitations spécialisées en granivores en 2016. 
(Source : Commission européenne – DGAGRI – RICA UE 2016 ; Traitement INRA SMART-LERECO).

DE BE DK ES FR IT NL PL UK UE

Nombre d’exploitations 16 880 2 510 2 870 17 500 14 720 7 410 5 110 20 170 3 820 128 260

Unité de travail agricole 2,12 1,54 3,75 2,09 1,92 2,44 1,97 2,19 3,78 2,18

– % UTA salariées 34 % 5 % 71 % 41 % 28 % 33 % 31 % 27 % 70 % 40 %

Superficie agricole utile (ha) 73 26 179 27 47 28 8 32 57 37

UGB totales 301 595 908 437 410 602 661 119 866 325

UGB totales par ha de SAU 4 23 5 16 9 21 79 4 15 9

Aides directes (K€) 28,2 13,7 52,9 6,3 16,0 10,1 5,7 8,7 15,0 14,3

– par UTA (K€) 13,3 8,9 14,1 3,0 8,3 4,1 2,9 4,0 4,0 6,6

– par ha de SAU (€) 388 530 296 235 342 354 675 270 262 382

Production agricole – PA (K€) 457,9 668,0 1 339,8 299,4 407,7 512,2 886,9 146,8 813,9 356,7

– par UTA (K€) 216,0 433,8 357,3 143,2 212,4 209,9 450,2 67,0 215,3 163,6

– par ha de SAU (€) 6 300 25 800 7 500 11 200 8 700 18 000 105 600 4 600 14 300 9 500

Consommation itd / PA (%) 69 % 71 % 68 % 60 % 76 % 48 % 71 % 71 % 70 % 68 %

EBE/UTA familiale (K€) 93,7 133,4 276,9 86,6 64,4 141,8 164,6 28,5 144,4 78,2

07_Chatellier_Dupraz.indd   178 07/10/2019   16:19:26



INRA Productions Animales, 2019, numéro 2

Les performances économiques de l’élevage européen : de la « compétitivité coût » à la « compétitivité hors coût » / 179

l’absence de soutiens directs ciblés, ces 
exploitations auraient d’autant plus de 
difficultés à se pérenniser et à trans-
mettre qu’elles souffrent déjà d’une 
rentabilité souvent faible au regard 
des capitaux mobilisés. Si la pluriacti-
vité des éleveurs et la diversification 
des activités ont permis le maintien 
d’exploitations de taille parfois modeste 
(exemple : 34 % des vaches allaitantes 
en France sont localisées dans des éle-
vages ayant moins de 50 têtes), rien ne 
dit que les nouvelles générations d’éle-
veurs accepteront de prendre le relais 
de ces structures, ce dans les mêmes 
conditions sociales. Dans les systèmes 
bovins-viande intensifs (grands ateliers 
de jeunes bovins) ou proches parfois 
du hors-sol (veaux de boucherie), l’ac-
ceptabilité par la société de ces formes 
d’élevage ne manquera pas de faire 
l’objet de débats, en lien avec les pré-
occupations sur le bien-être animal ou 
l’environnement. Le vieillissement de 
la population des éleveurs du secteur 
allaitant peut aussi conduire à s’inter-
roger sur la capacité des pays, dont la 
France qui regroupe un tiers du cheptel 
européen de vaches allaitantes, à main-
tenir durablement le niveau actuel de 
production en viande bovine, ce d’au-
tant que la concurrence entre produc-
tions agricoles pour l’acquisition du 
foncier est parfois forte (surtout dans 
les zones de plaine labourable).

Dans le secteur porcin, où la produc-
tion est très homogène, la maîtrise des 
paramètres techniques est souvent une 
condition sine qua non au maintien en 
activité des élevages. Le poids croissant 
des normes environnementales (Duflot 
et Cagnat, 2017) participe, d’une cer-
taine façon, à la sélection des exploi-
tations. C’est également le cas dans le 
secteur avicole, secteur où la diversité 
des modèles productifs est cependant 
plus grande, en raison du poids des 
filières qualitatives (volailles en label 
rouge, AOP…). La restructuration des 
élevages de porcs et de volailles ayant 
été particulièrement rapide au cours des 
dernières décennies, les enjeux sociaux 
liés aux seules exploitations (nombre 
d’entités et emplois) sont globalement 
moins cruciaux que pour les activités 
de ruminants. Pour les élevages por-
cins, où l’hétérogénéité des modèles 
est limitée, tant à l’échelle européenne 

qu’internationalement (faible part des 
démarches de qualité dans la produc-
tion globale, standardisation des bâti-
ments d’élevage, recours croissant à de 
la main-d’œuvre salariée…), le devenir 
des ateliers d’élevage est de plus en plus 
conditionné à l’évolution de leur accep-
tation au sein de la société (bien-être 
animal) et de leur territoire. La concen-
tration géographique des activités est, 
en effet, déjà très importante (exemple : 
58 % des porcs charcutiers français sont 
produits en Bretagne). Ainsi, la construc-
tion de nouveaux bâtiments d’élevage 
se heurte souvent à des oppositions 
sociétales fortes (Grannec et Ramonet, 
2013). Dans le même esprit, le secteur 
des œufs connaît actuellement d’im-
portantes évolutions, en raison du fait 
que les consommateurs, et derrière eux 
la grande distribution, vont privilégier 
très prochainement les œufs issus de 
poules élevées en plein air. Dans les 
productions standards de porcs et de 
volailles, l’augmentation de la taille des 
élevages va, du moins dans certaines 
zones, de pair avec un mouvement 
croissant d’intégration, comme c’est 
par exemple le cas de la production 
porcine en Catalogne. Ces mutations 
dans les formes d’organisation (Rieu et 
Roguet, 2012 ; Bouamra-Mechemache 
et al., 2015) sont de nature à s’interroger 
sur la place résiduelle laissée à l’éleveur. 
En effet, la compétitivité de l’éleveur 
dépend de plus en plus de l’organisa-
tion agro-industrielle locale.

2. Les principaux leviers 
de la performance 
économique en 
productions animales

Cette deuxième partie propose une 
analyse portant sur les principaux 
leviers de la performance économique 
des productions animales européennes, 
en distinguant successivement la 
« compétitivité coût » et la « compéti-
tivité hors coût ». Ici, la compétitivité 
fait référence à la capacité d’une entre-
prise (ou d’un pays) à conserver ou à 
augmenter ses parts de marché, ce 
malgré la concurrence (Latruffe, 2010). 
Le spectre couvert par cette analyse est 
plus large que celui des seules exploita-
tions d’élevage abordé précédemment. 

Il englobe, en effet, les différents mail-
lons d’une filière, qui vont de l’exploi-
tation aux consommateurs en passant 
par les entreprises de la transformation 
et les acteurs de la distribution.

 � 2.1. La compétitivité coût

La «  compétitivité coût  » est une 
notion qui  désigne la capacité d’une 
entreprise ou d’un pays à tenir des prix 
plus bas que ceux de ses concurrents 
(Centre d’Études et de Prospective, 
2012). À l’échelle internationale, les 
productions animales européennes 
sont rarement les plus compétitives 
sur le seul vecteur des « prix », même 
si certaines d’entre elles (lait et viande 
porcine) sont mieux positionnées que 
d’autres (viande bovine, viande ovine 
et viande de volailles). Le constat d’une 
moindre compétitivité coût de l’UE 
dans les filières animales par rapport à 
d’autres pays concurrents, dont ceux du 
Mercosur ou d’Amérique du Nord, peut 
s’expliquer par au moins trois facteurs : 
les exigences appliquées au stade de 
la production au travers des normes 
sanitaires et environnementales sont 
plus fortes dans l’UE ; l’utilisation d’une 
main-d’œuvre salariée à bas coût est 
moins fréquente qu’ailleurs ; le coût de 
l’énergie est plus élevé au sein de l’UE 
que chez d’autres compétiteurs.

a. Les substitutions entre 
facteurs de production

La production de biens et de services 
issus de l’élevage repose sur des tech-
nologies flexibles (Weiss, 2001). Des 
produits identiques peuvent donc être 
obtenus en recourant à des combinai-
sons de productions et de facteurs de 
production très variées ; ils peuvent éga-
lement provenir de territoires aux carac-
téristiques très différentes en termes de 
types de sol, de relief, de climat, d’urba-
nisation, d’accès aux réseaux de trans-
port, etc. Pour une production donnée, 
la flexibilité des technologies est d’abord 
utilisée pour choisir les facteurs de pro-
duction les moins coûteux. Les évolu-
tions de prix induisent des substitutions 
en faveur des facteurs de production 
dont le prix décline le plus, au détriment 
de ceux dont le prix augmente le plus.

Ainsi, avec l’élévation progressive du 
niveau de vie, le facteur de production 
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qui est devenu assez coûteux, du moins 
dans les pays développés, est le travail. 
Il en a résulté que la recherche-déve-
loppement a été organisée pour pro-
poser des innovations permettant de 
réduire, à production égale, le recours à 
ce facteur, principalement au travers de 
l’essor de la mécanisation, de la moto-
risation et de l’automatisation. Une des 
spécificités de l’agriculture européenne 
est l’accroissement spectaculaire de la 
productivité du travail, sans pour autant 
que cela n’induise une modification 
majeure du nombre de travailleurs par 
exploitation, dont le caractère fami-
lial persiste majoritairement (Schmitt, 
1991). Depuis le dernier élargissement 
de l’UE en 2004, les différentiels de 
coût de la main-d’œuvre entre États 
membres ont augmenté. Parmi tous 
les nouveaux entrants, la Pologne est 
le pays qui a le plus profité du faible 
coût de sa main-d’œuvre pour gagner 
en compétitivité. Cela est particulière-
ment le cas dans le secteur avicole où 
un quadruplement de la production a 
été observé en quinze ans.

Dans les pays développés, la substitu-
tion du capital au travail a souvent été 
accompagnée d’une accentuation de 
la spécialisation productive des exploi-
tations (Huffman et Evenson, 2001). 
Celle-ci permet de mieux exploiter les 
économies de taille3 en monoproduc-
tion en tirant le meilleur parti des équi-
pements, des approvisionnements et 
des compétences spécifiques à cette 
production (Ahearn et al., 2005). Les 
économies de coût pouvant être liées à 
la taille des exploitations ne  s’expliquent 

3 Pour les économies de taille, la définition 
utilisée est celle rappelée par Rasmussen (2011) 
qui est la réduction du coût moyen en fonction du 
volume de production. Cette mesure est souvent 
confondue avec les économies d’échelle qui 
découle de l’accroissement plus que proportionnel 
de la production quand tous les facteurs de 
production sont accrus simultanément et se 
traduisent aussi par une baisse du coût moyen. 
À la marge, les deux notions se confondent, mais 
elles sont très différentes pour des changements 
de taille significatifs, car en général les économies 
de taille sont réalisées avec de fortes modifications 
dans les proportions des différents facteurs de 
production. Les exploitations agricoles offrent 
une bonne illustration de ce phénomène. En 
l’absence d’analyse de la structure des coûts de 
production, les deux notions sont souvent utilisées 
indifféremment.

pas uniquement par des facteurs liés à la 
technologie de production. Les grandes 
exploitations peuvent parfois payer 
moins cher certains biens intermédiaires 
en raison de la présence de coûts de 
transaction et de transport et d’un plus 
grand pouvoir de négociation. Les four-
nisseurs peuvent réaliser des économies 
lorsqu’ils livrent un éleveur de grande 
taille plutôt que plusieurs petits éle-
veurs. Dans ce sens, certains travaux ont 
montré que le prix d’achat des aliments 
est par exemple négativement corrélé 
avec la taille des exploitations porcines 
(Duvaleix-Tréguer et Gaigné, 2016).

À surface et capital hors cheptel 
constants, l’accroissement du trou-
peau entraine une dépendance accrue 
de la production aux consommations 
intermédiaires, mais garde une forte 
corrélation positive avec l’EBE par UTA 
familiale. L’obtention de coûts uni-
taires de production plus faibles dans 
les exploitations de grande taille n’est 
absolument pas systématique au sein 
de l’UE. Outre la taille de la structure, 
de nombreux autres facteurs inter-
viennent en parallèle tels que le modèle 
productif (plus ou moins autonome 
en intrants), la plus ou moins grande 
maîtrise technique de l’exploitant ou 
les choix réalisés en matière d’inves-
tissement (certaines innovations sont 
certes avantageuses pour améliorer la 
productivité du travail, mais elles ont 
aussi un coût initial, de mise au point 
et de maintenance plus élevé).

La spécialisation dans les exploita-
tions d’élevage ne permet pas d’ex-
ploiter certaines économies de coûts 
associés aux complémentarités entre 
les productions (les «  économies de 
gamme »). Cela concerne particulière-
ment les effluents d’animaux, peu ou 
pas utilisés par les exploitations végé-
tales, et dont la gestion devient de 
plus en plus coûteuse pour les exploi-
tations spécialisées à mesure qu’ils 
excèdent leur propre besoin de ferti-
lisation (Peyraud et al., 2014). En effet, 
la spécialisation et l’agrandissement 
des exploitations s’accompagnent le 
plus souvent d’une utilisation accrue 
de consommations intermédiaires par 
hectare, donc d’une substitution de la 
terre par des consommations intermé-
diaires par unité produite.

b. Les économies de taille 
dans les industries en amont 
et en aval des élevages

Si des économies de taille et l’évic-
tion du travail par la mécanisation, la 
motorisation et l’automatisation sont 
observées dans les élevages, elles sont 
également présentes dans les indus-
tries d’amont et d’aval. Dans l’industrie, 
le coût unitaire de production décline 
avec le niveau de production, jusqu’à 
une valeur optimale qui peut ne jamais 
être atteinte si le marché est trop étroit 
pour absorber le niveau de production 
optimal correspondant.

Les rares études disponibles sur les 
économies d’échelle ou de taille dans 
l’agroalimentaire européen placent 
la transformation des viandes et du 
lait dans les industries à économies 
d’échelle croissantes (McCorriston et al., 
2001). La part du coût du travail dans les 
coûts de production des firmes agroa-
limentaires diminue avec la taille de 
celles-ci, témoignant d’une plus grande 
productivité et d’une moindre sensibi-
lité aux variations du coût unitaire du 
travail des plus grandes entreprises. 
Dans l’industrie des viandes, la valeur 
ajoutée rapportée au chiffre d’affaires 
est souvent faible, notamment dans 
les abattoirs où le degré de transfor-
mation des produits est limité, une 
part très importante des coûts (envi-
ron 70  %) résultant alors des achats 
d’animaux. Cette valeur ajoutée décline 
avec la taille des entreprises mesurée en 
emplois. La valeur ajoutée rémunérant 
le travail et le capital, le déclin de la part 
de la valeur ajoutée avec la taille montre 
que des économies de taille sont asso-
ciées à ces deux facteurs et à leur 
combinaison. Elles peuvent provenir 
d’économies d’échelle dans la produc-
tion des installations industrielles et/
ou d’une plus grande productivité phy-
sique du travail grâce à une meilleure 
organisation ou à sa plus grande subs-
titution par des équipements matériels. 
Cette régularité n’est pas observée dans 
l’industrie laitière. Les taux de valeur 
ajoutée selon la taille des entreprises 
sont très différents d’un pays à l’autre. 
Cette grande hétérogénéité reflète le 
poids des autres déterminants dans 
la construction de la valeur ajoutée et 
dans sa distribution au sein des filières : 
concurrence imparfaite et qualité des 
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produits. Enfin, l’effet positif de la pro-
ductivité et de la taille des entreprises 
agroalimentaires sur leur capacité 
exportatrice a été clairement mis en 
évidence (Gaigné et Le Mener, 2014). Il 
s’explique par l’existence de coûts fixes, 
c’est-à-dire indépendants des volumes 
commercialisés, pour l’accès à des mar-
chés lointains. Les économies réalisées 
par l’agrandissement des entreprises 
proviennent également de la capacité 
des grandes entreprises à influencer 
les prix, c’est-à-dire à réduire les prix 
d’achat de la matière première et à 
imposer des prix de vente plus élevés.

c. La concentration 
géographique 
des productions 
et des acteurs impliqués

La division des tâches et la dépen-
dance des élevages spécialisés aux 
consommations intermédiaires, en 
particulier aux aliments du bétail qui 
sont achetés, sont en interaction forte 
avec la localisation géographique des 
élevages et des entreprises de trans-
formation. Si l’élevage est sensible aux 
conditions des sols et de climat, avec un 
avantage certain des plaines tempérées 
océaniques par rapport aux montagnes 
ou aux climats arctique et méditerra-
néen, ces conditions n’expliquent qu’en 
partie la localisation des élevages.

La concentration ou la dispersion 
géographique d’un même type d’éle-
vage dépend d’arbitrages multiples 
entre les coûts de transport des appro-
visionnements et des productions, des 
économies de taille dans les différents 
maillons de la filière et des économies 
d’agglomération (Arfa et al., 2011). Ces 
arbitrages diffèrent selon les filières et 
les types d’élevage. Il ressort que les 
économies de taille réalisées dans les 
entreprises de première transformation, 
laiterie et abattoirs, vont de pair avec 
la proximité des élevages qui les four-
nissent, les distances de collecte étant 
prioritaires à minimiser par rapport aux 
coûts d’approvisionnement en matière 
première pour l’alimentation animale 
ou à ceux d’acheminement des pro-
duits issus de la première transforma-
tion (Chatellier et Gaigné, 2012). Ainsi 
la concentration géographique des éle-
vages laitiers et granivores permet-elle 
des gains en termes de coûts auxquels 

s’ajoutent des économies d’agglomé-
ration de différentes natures. Il s’agit de 
réseaux de compétences et de services 
concernant notamment la santé ani-
male, la reproduction, l’entraide, l’amé-
lioration et l’entretien des bâtiments, 
mais aussi d’économies de taille et de 
conditions concurrentielles favorables 
aux éleveurs pour l’approvisionnement 
en aliments du bétail.

Dans de nombreuses zones géogra-
phiques de l’UE, mais également aux 
États-Unis (MacDonald, 2009), la réa-
lisation des économies de taille dans 
la première transformation et dans les 
élevages s’accompagne d’une concen-
tration géographique des productions. 
En France, par exemple, la concentration 
géographique des élevages porcins en 
Bretagne a été permise en dépit d’un cer-
tain éloignement des productions céré-
alières et des bassins de consommation. 
Bien que de fortes disparités régionales 
et nationales des régimes alimentaires 
persistent, le développement agro- 
industriel a favorisé, par la modification 
des rapports de prix, la substitution des 
viandes blanches aux viandes rouges.

d. La structuration des filières
La coordination verticale au sein des 

filières offre des opportunités de sta-
bilisation des prix et des revenus. Les 
contrats de long terme et les contrats 
d’intégration permettent d’aller dans le 
sens de cette mutualisation. Ils accom-
pagnent le développement de clus-
ters agro-industriels comme c’est par 
exemple le cas en Catalogne (Dourmad 
et al., 2017). En effet, l’engagement d’in-
vestissements non récupérables dans 
une activité de production ou de trans-
formation de grande capacité soumet 
l’investisseur au risque de sous-utiliser 
cette capacité si ses débouchés ou ses 
approvisionnements sont défaillants. 
Ce double lien entre producteurs et 
transformateurs est une puissante inci-
tation à des accords de longue durée, 
qui, en retour, sont nécessaires au déve-
loppement de ces clusters (Hobbs et 
Young, 2000). La théorie des contrats 
explique alors pourquoi le partenaire 
qui assure l’autre réalise le plus grand 
profit (Worley et McCluskey, 2000).

Au sein de l’UE, une multiplication des 
acquisitions et des fusions  d’entreprises 

agroalimentaires est à l’œuvre depuis 
de nombreuses années déjà (Rouault, 
2010). Elle s’accompagne d’un renfor-
cement de la coordination verticale, 
avec une plus forte implication des 
industriels dans les relations entre ces 
derniers et les éleveurs, notamment 
au travers des contrats (Watanabe et 
al., 2017). En réduisant le nombre de 
décideurs et en limitant la concurrence 
entre les entreprises, le niveau de déci-
sion devient de plus en plus centra-
lisé au niveau des industriels. Dans ce 
contexte, la gestion du risque des aléas 
liés aux variations de production peut 
être de moins en moins réalisée au 
niveau de l’exploitation agricole, mais 
de plus en plus au niveau des industriels 
de l’aval. L’incitation pour les exploi-
tants agricoles à se diversifier pour se 
protéger des risques se réduit tandis 
qu’elle augmente chez les industriels 
qui prennent en charge ces risques. 
Par ailleurs, les industriels sont incités à 
réduire le nombre de fournisseurs pour 
minimiser les coûts de transaction et à 
favoriser la spécialisation des élevages 
pour exploiter les économies de taille. 
Ainsi, les industriels peuvent gérer les 
risques en se dotant d’un portefeuille 
diversifié d’activités constituées d’uni-
tés de production très spécialisées. En 
déplaçant la gestion du risque au niveau 
des industries de l’aval au détriment 
des élevages, l’intégration verticale 
peut favoriser l’émergence d’élevages 
spécialisés de grande taille. Cette ana-
lyse ne signifie pas, pour autant, que les 
éleveurs qui s’engagent dans la voie de 
la contractualisation avec des groupes 
industriels puissants ne prennent aucun 
risque économique. Ils deviennent 
en effet fortement dépendants des 
niveaux de prix pratiqués par ces der-
niers ; or, ces prix peuvent variés parfois 
de façon importante en fonction des 
conditions du marché ou des résultats 
techniques obtenus.

Le partage de la valeur ajoutée entre 
producteurs, transformateurs et dis-
tributeurs est une question fortement 
débattue, en particulier en France, 
apparemment le seul pays européen à 
avoir créé un observatoire des coûts et 
des marges. La structure pyramidale des 
marchés agroalimentaires, avec encore 
de nombreux producteurs, beaucoup 
moins de transformateurs et très peu de 
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distributeurs expose les agriculteurs, et 
dans certains cas les industriels, à voir 
leurs gains de productivité et leurs éco-
nomies de taille captés par la grande 
distribution ou un transformateur en 
position de monopole/monopsone4. 
La réforme de la PAC de 2013 cherche 
à prendre en compte cette réalité en 
autorisant la formation d’organisations 
de producteurs, réservées jusqu’alors 
au secteur des fruits et légumes. Ainsi, 
le « Paquet Lait » adopté en 2010 avait 
ouvert la voie en autorisant les éleveurs 
à négocier collectivement les clauses 
contractuelles de vente de lait au sein 
d’organisations de producteurs pour 
une part de marché limitée au niveau 
national (33 %) et européen (3,5 %). La 
réforme de 2013 ouvre cette possibilité 
à d’autres productions, dont la viande 
bovine et les grandes cultures. Ces 
organisations peuvent, dans certaines 
limites, déroger aux règles de la concur-
rence pour essayer de contrecarrer le 
pouvoir de marché de leurs clients, 
en maîtrisant et en différenciant leur 
offre, notamment pour les productions 
sous signe de qualité. De nombreuses 
questions se posent sur la forme que 
prendront ces organisations et leur dif-
férence par rapport aux coopératives 
et autres groupements existants (Van 
Herck, 2014 ; Bouamra-Mechemache et 
Zago, 2015).

e. Le rôle de la Politique 
Agricole Commune (PAC)

Si les aides directes de la PAC peuvent 
avoir une influence sur la capacité 
concurrentielle ou non de l’UE sur les 
marchés internationaux, les décisions 
prises dans le cadre des mesures de 
marché (droits de douane, contingents 
d’importations, encadrement des aides 
à l’export…) ont aussi une importance 
stratégique.

La réforme de la PAC de 1992 a marqué 
un tournant dans les modalités de finan-
cement de l’agriculture européenne et 
de son élevage. En entrant dans une 
logique qui consistait à octroyer des 
aides directes aux  agriculteurs en com-

4 Un monopsone est un marché sur lequel un seul 
demandeur se trouve face à un nombre important 
d’offreurs. C’est la situation symétrique à celle du 
monopole dans lequel un seul offreur fait face à de 
nombreux demandeurs.

pensation d’une baisse des prix garan-
tis (lesquels avaient historiquement été 
fixés à un niveau élevé), les décideurs 
européens ont accepté l’idée que le 
coût de la PAC deviendrait davantage 
supporté par les contribuables (budget 
de la PAC) et moins par les consomma-
teurs (au travers du prix de marché). Ce 
choix politique, pris sous la contrainte 
des négociations de l’Organisation 
Mondiale du Commerce (OMC), visait 
à rapprocher les prix communautaires 
des prix mondiaux et, ainsi, à permettre 
aux agriculteurs européens de deve-
nir plus compétitifs sur les marchés 
extérieurs. Si cet objectif est partielle-
ment atteint, du moins pour certaines 
productions agricoles, la réduction 
des écarts de «  compétitivité -  prix  » 
entre l’UE et les pays tiers tient aussi 
à l’augmentation, sur longue période, 
des cours internationaux des matières 
 premières agricoles.

De très nombreuses exploitations 
européennes d’élevage (cf. partie 1) 
sont aujourd’hui devenues écono-
miquement dépendantes des aides 
directes. Compte tenu des décisions 
prises en 2014, tant à l’échelle com-
munautaire (règlements) que natio-
nale (application des dispositifs), il est 
attendu que cette situation perdurera 
au moins jusqu’en 2020, date des pro-
chaines négociations budgétaires. Si les 
dépenses publiques allouées en faveur 
de l’agriculture européenne sont stabi-
lisées depuis plusieurs années déjà, les 
types de soutiens budgétaires ont évo-
lué. Ceux-ci sont désormais accordés, 
pour l’essentiel, sous la forme d’aides 
directes découplées avec pour support 
principal le facteur terre.

Pour le secteur laitier, les évolutions 
récentes de la PAC se sont manifestées, 
pour l’essentiel, par un abaissement 
des prix d’intervention du beurre et de 
la poudre de lait (compensé par l’octroi 
d’aides directes aux producteurs) et 
la suppression des quotas de produc-
tion. Il a en résulté une hausse de la 
production européenne de lait (envi-
ron +13 milliards de litres entre 2013 
et 2018), une forte variabilité des prix 
payés aux producteurs et une augmen-
tation des exportations vers les pays 
tiers, notamment vers la Chine. Pour les 
productions bovine et ovine, les modi-

fications de la PAC sont intervenues il y 
a déjà bien longtemps (1992 et 1999) ; 
sans modifier le niveau des prix garan-
tis, les années récentes ont surtout été 
l’occasion de renforcer le montant des 
aides directes aux producteurs par un 
transfert de fonds opéré au détriment 
d’autres productions (dont surtout les 
céréales). La capacité de l’UE à exporter 
de la viande bovine est limitée et ses 
importations sont en baisse en raison 
du recul de la consommation et de 
l’attachement supposé des consom-
mateurs aux produits domestiques qui 
motivent les barrières non tarifaires et 
les pics de droits de douane imposés 
par l’UE sur les viandes de ruminants. 
Pour les productions de granivores, 
moins soutenues par la PAC, l’aban-
don des restitutions aux exportations a 
sûrement été l’élément le plus notable. 
Il fragilise les exportations européennes 
de viande de volailles vers les pays du 
Moyen-Orient où les brésiliens sont for-
tement présents (Chatellier et al., 2015), 
mais n’a pas affecté le développement 
récent des exportations de viande por-
cine, stimulé par une demande chinoise 
soutenue.

 � 2.2. La compétitivité 
hors coût

À l’échelle européenne, la « compé-
titivité hors coût » (Chevassus-Lozza et 
Gallezot, 1995) renvoie d’une part aux 
exigences de qualité, principalement 
sanitaire, relevant de la protection 
des consommateurs et s’imposant par 
la réglementation à tous les produits 
issus de l’élevage et, d’autre part, à la 
différenciation des produits. Cette der-
nière vise à s’adapter à l’hétérogénéité 
des préférences des consommateurs 
et de leurs revenus. Elle repose sur 
une organisation des filières s’assurant 
d’un contrôle, d’une traçabilité et sou-
vent d’une certification de la qualité 
sur les critères différenciés tout au long 
de l’élaboration du produit. Des coûts 
supplémentaires sont nécessaires pour 
faire connaître et reconnaître cette 
qualité différenciée aux consomma-
teurs. Ainsi, l’étiquetage, qui a pris une 
place centrale dans la vie des consom-
mateurs et l’organisation des filières, 
se retrouve aujourd’hui au centre de 
préoccupations juridiques qui visent 
notamment à rendre compatibles les 
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règles  internationales du commerce, 
de la santé et de l’environnement. Pour 
permettre au consommateur de choi-
sir, la législation a multiplié les men-
tions informatives obligatoires et a mis 
en place des dispositifs spécifiques 
pour encadrer l’information volontaire 
(Friant-Perrot, 2016). L’analyse du com-
portement du consommateur souligne 
cependant la complexité des arbitrages 
à réaliser, les variabilités nationales des 
attentes des consommateurs-citoyens, 
et par là même les limites de la régula-
tion de la santé et de l’environnement 
par la segmentation des marchés.

a. La priorité donnée dans l’UE 
à la qualité sanitaire 
des produits

En raison des risques microbiolo-
giques particuliers qu’elles présentent 
au regard de la santé des consomma-
teurs, les denrées d’origine animale 
sont soumises à des exigences renfor-
cées et plus formalisées que les denrées 
d’origine végétale. L’objectif de santé 
publique prime alors sur les autres 
considérations et les règles sanitaires 
s’appliquent de la même manière aux 
produits nationaux ou importés. À la 
suite des crises liées à l’épizootie d’En-
céphalopathie Spongiforme Bovine 
(ESB), la réglementation européenne et 
l’exigence de traçabilité se sont renfor-
cées (Pineau et al., 2016). Ces règles sont 
associées à des barrières non tarifaires 
protégeant les éleveurs européens de 
certaines importations, notamment de 
viande bovine, et favorisant les expor-
tations vers des pays où cette qualité 
n’est pas garantie, comme pour le lait 
infantile en Chine. Ces normes consti-
tuent alors une différenciation des pro-
duits profitables à l’UE sur les marchés 
internationaux (Gaigné et Larue, 2016). 
Cependant, et également au nom de 
considérations sanitaires, plusieurs 
productions alimentaires pourtant 
présentes sur le marché européen sont 
interdites à l’exportation vers certains 
pays. C’est le cas des fromages au lait cru 
et de certaines salaisons européennes 
qui sont interdites aux États-Unis.

Les enjeux commerciaux autour 
des normes sanitaires sont donc très 
importants, comme le montrent les 
débats et les inquiétudes qui ont cours 
autour des négociations d’accords de 

 libre-échange euro-étatsuniens. C’est 
pourtant un domaine où les pays 
développés pourraient avoir un inté-
rêt à s’entendre et à promouvoir des 
standards élevés vis-à-vis du reste du 
monde, ce dans l’intérêt de tous les 
consommateurs.

b. La différenciation 
des produits et des processus 
de production

Les stratégies de différenciation des 
produits animaux sont très nombreuses, 
aussi bien pour les produits laitiers que 
pour les produits carnés. Les stratégies 
de marques ne s’appuient que sur des 
normes privées, liées à un savoir-faire 
de l’entreprise de transformation ou de 
distribution. L’agriculture biologique, 
les indications géographiques et les 
appellations d’origine, ainsi que cer-
tains labels ou indications informatives 
ont une certification qui est garantie par 
l’État et qui est reconnue par l’UE.

Les attributs différenciés peuvent 
être très variés, touchant les locali-
sations et techniques d’élevage, les 
transformations et les commercialisa-
tions. La plupart des attributs différen-
ciés se traduisent par des qualités du 
produit repérables et vérifiables par le 
consommateur après l’achat. Dans ce 
cas, on parle de « biens d’expérience » 
(Nelson, 1974). D’autres ne le sont pas 
directement, comme les effets environ-
nementaux, les qualités nutritionnelles 
et sanitaires fines associées à ces pro-
duits, ou même l’origine géographique 
dans certains cas. On parle alors de 
« biens de croyance » (Darby et Karni, 
1973). Pour ces derniers, la traçabilité, la 
certification et leurs publicités sont des 
opérations fondamentales et coûteuses 
pour assurer le succès de la différencia-
tion auprès des consommateurs.

Avec l’élévation du niveau de vie, la 
préférence des consommateurs pour 
la variété a fait bon accueil à l’accrois-
sement de la différenciation des pro-
duits. S’y est ajouté une croissance 
des préférences pour l’environnement, 
un souci du bien-être animal et une 
crainte suscitée par les crises sani-
taires ou les organismes génétique-
ment modifiés (Bouamra-Mechelache, 
2016). L’explosion des marques, des 
labels et la combinaison de différents 

types d’indications sur les produits 
semble aujourd’hui proche de saturer 
les capacités cognitives des consom-
mateurs (Chryssochoidis, 2000). Face 
à ce foisonnement, plus fort dans le 
sud de l’Europe et le Royaume-Uni 
qui se distinguent par une multiplicité 
d’indications géographiques, certains 
auteurs s’alarment de l’incapacité de ces 
stratégies, coûteuses y compris pour les 
contribuables, à créer de la valeur ajou-
tée, notamment à l’exportation (Bureau 
et al., 2015).

Les produits animaux issus de l’agri-
culture biologique, qui ont bénéficié 
d’une harmonisation du cahier des 
charges par un règlement européen 
en 1999, font depuis plusieurs années 
l’objet d’une demande accentuée de la 
part des consommateurs européens. En 
dépit de la progression incontestable 
des parts de marchés, le poids de l’agri-
culture biologique dans la production 
européenne issue de l’élevage demeure 
encore faible. En France, par exemple, 
l’agriculture biologique représente, en 
2017, 10,1  % des effectifs de poules 
pondeuses, 9  % des brebis laitières, 
7,7 % des chèvres, 6,1 % des brebis à 
viande, 5,4 % des vaches laitières, 4,5 % 
des vaches allaitantes, 1,4 % des poulets 
de chair et 1,1 % des truies (AgenceBio, 
2018). La progression est plus forte dans 
les productions et les pays/régions où 
les conditions de production préexis-
tantes sont plus proches du cahier des 
charges. Les filières de l’agriculture 
biologique présentent une grande 
hétérogénéité et une évolution rapide 
dans les segments de la transformation 
et de la commercialisation. Bien qu’en-
core associée aux nombreuses formes 
de vente directe, de circuits courts et 
d’autres signes de qualité, l’agriculture 
biologique est aujourd’hui marquée 
par la structuration de filières indus-
trielles et le poids désormais prépon-
dérant de la grande distribution dans 
la commercialisation.

Le Label Rouge, développé en France, 
est accessible à tous les agriculteurs. 
Il ne repose que sur des contraintes 
techniques, en termes de nutrition et 
d’âge des animaux ainsi que sur des 
tests organoleptiques. Son succès est 
manifeste dans la volaille de chair, avec 
un quart des ventes. Devenu un espace 
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de concurrence, les opérateurs sur ce 
marché n’ont de cesse d’ajouter des 
indications d’origine géographique 
ou d’autres informations différenciées 
plus ou moins réglementées à caractère 
social, environnemental ou sanitaire 
(plein air, fermier, sans OGM).

Les stratégies de terroirs (AOP, Indi-
cation Géographique Protégée – IPG –, 
Spécialité Traditionnelle Garantie 
– STG –) sont fondées sur une typicité 
de certains produits provenant de 
conditions naturelles et/ou de savoir-
faire locaux spécifiques. Les règles 
européennes en la matière ont été har-
monisées en 1992, avec la reconnais-
sance et la protection des indications 
géographiques. Les profils nationaux 
découlent pour une part des appella-
tions historiques. Les États membres 
de l’UE se sont efforcés depuis de 
faire reconnaître un grand nombre de 
spécialités régionales dans tous les 
types de produits et de recettes. Leur 
nombre a doublé en vingt ans. Le suivi 
des volumes est cependant déficient 
au niveau européen et il est difficile de 
dire s’ils ont suivi une progression aussi 
forte. Les cahiers des charges corres-
pondants peuvent être limités à une 
recette, à un type de transformation 
ou à une origine des produits, ou bien 
prescrire un ensemble de contraintes 
de production, de transformation et 
de commercialisation et packaging. La 
force et la faiblesse de ces démarches 
résident dans les contraintes histo-
riques et géographiques qui déter-
minent la typicité. La force provient 
de l’attachement culturel des consom-
mateurs de proximité à ces produits. 
La faiblesse provient des contraintes 
techniques imposées et de ses surcoûts 
induits. Les marges de manœuvre sont 
donc réduites pour élargir les marchés. 
Ainsi, un certain nombre d’appellations 
restent-elles confidentielles et peinent 
à dégager une rente de monopole 
suffisante pour couvrir ces surcoûts 
inévitables. Les plus connues, comme 
le Comté, sont celles où la stratégie a 
conservé un noyau dur de contraintes 
assurant la qualité du produit et sa 
régularité tout en intégrant les innova-
tions et les opportunités d’économie 
d’échelle, dans l’automatisation de 
l’affinage et un packaging adapté à la 
grande distribution dans cet exemple. 

La reproductibilité des succès du Comté 
ou du Parmiggiano Reggiano est incer-
taine. Elle suppose une adhésion des 
consommateurs qui ne se décrète pas 
et une discipline de l’interprofession qui 
repose aussi sur des facteurs humains 
(Dervillé, 2012).

En dépit de quelques réussites phares, 
surtout en fromages, les signes officiels 
d’origine géographique sont surtout 
efficaces dans leur pays d’origine ; les 
exportations hors UE sont, en effet, très 
faibles ; ceci rappelle que la stratégie à 
l’export concerne le plus souvent des 
produits standards. Si ces signes de 
qualité ont un intérêt crucial pour le 
maintien de l’identité culturelle des ter-
roirs, notamment dans quelques pays 
(Italie, Grèce et France), leurs parts de 
marché sont encore limitées aux envi-
rons de 10 % pour les produits laitiers 
et de moins de 3 % pour les viandes. 
À l’exception notable de la France pour 
les produits laitiers, les indications 
d’origine se développent davantage 
dans les pays dont le solde commer-
cial s’est dégradé. Cette démarche est 
donc surtout de nature défensive 
pour les productions territorialisées 
qui sont concurrencées par l’élargis-
sement des marchés. Dans quelques 
cas, elle contribue à la définition de 
produits haut de gamme dont la noto-
riété dépasse les frontières culturelles. 
Cependant, les possibilités d’accroisse-
ment des productions sont limitées par 
l’aire géographique de référence et les 
contraintes techniques associées à la 
définition du produit. Le débat autour 
de la thermisation du lait pour certains 
fromages au lait cru illustre bien les 
difficultés techniques d’insertion des 
signes officiels de qualité et d’origine 
(SIQO) dans des logiques industrielles. 
Les succès de certaines appellations, 
en particulier italiennes, montrent que 
des coordinations verticales peuvent 
être conciliables avec des coordinations 
territoriales.

c. La captation 
de la valeur ajoutée issue 
de la différenciation

Du point de vue des producteurs et 
des transformateurs, le premier arbi-
trage concerne le surcoût technique 
pour atteindre la qualité différenciée 
qui doit être inférieure à la différence 

de consentement à payer des consom-
mateurs ciblés (Combe et Mucchielli, 
2011). Le deuxième arbitrage concerne 
le surcoût associé aux études de mar-
chés, à l’établissement des normes, à 
leur vérification par un dispositif dédié 
et à leur publicité. Ces coûts com-
portent des coûts fixes, indépendants 
du volume produit, ce qui nécessite une 
production minimale pour être amortis.

Quand le processus de différencia-
tion peut être maîtrisé par un seul 
acteur, en général un transformateur 
de grande taille dans une stratégie de 
marque, ces arbitrages sont plus faciles 
(Gaigné et Larue, 2016). Cette démarche 
caractérise par exemple les innovations 
multiples des grandes marques sur les 
produits laitiers frais. En outre, le trans-
formateur dispose alors d’un certain 
pouvoir de monopole vis-à-vis des dis-
tributeurs lui permettant de récupérer 
une plus grande part du supplément du 
prix. Les producteurs ne sont cependant 
pas nécessairement invités à en béné-
ficier. Dans un contexte où la transfor-
mation du bien différencié est localisée 
et basée sur des investissements diffici-
lement récupérables, il n’est pas exclu 
qu’une organisation de producteurs de 
proximité puisse améliorer ce partage 
à leur profit, en récupérant au moins la 
valeur des coûts de transport d’appro-
visionnements plus lointain.

La coordination est plus compliquée 
pour les stratégies collectives, en parti-
culier lorsqu’elles impliquent des pro-
cessus de différenciation ancrés dans les 
exploitations. Sur ce point, il convient de 
bien distinguer les labels de qualité qui 
sont basés sur des cahiers des charges 
accessibles à tous et les indications géo-
graphiques et appellations d’origine 
réservées à des territoires bien délimi-
tés. Il existe une grande diversité de 
stratégies et de déterminants condui-
sant à tel ou tel niveau de contrainte 
sur les processus de production (Yu 
et Bouamra-Mechemache, 2016). Ces 
déterminants sont la flexibilité de la 
demande relativement à celle de l’offre, 
la structure de la concurrence entre les 
différents maillons de la filière et les 
caractéristiques de la technologie agri-
cole. Ces stratégies collectives peuvent 
être pilotées par un acteur individuel, 
le plus souvent un transformateur ou 
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un distributeur qui commande la filière, 
ou par un collectif d’acteurs incluant 
ou non une régulation par les pouvoirs 
publics.

Trois conditions sont nécessaires 
pour qu’une contrainte productive plus 
forte soit bénéfique aux agriculteurs, 
au détriment de la marge des transfor-
mateurs : i) une demande rigide, où la 
consommation du bien différencié réa-
git peu à son propre prix ; ii) l’existence 
d’un pouvoir de marché du transforma-
teur sur le marché final, lui permettant 
d’extraire le consentement à payer des 
consommateurs ; iii) la contrainte doit 
davantage affecter le coût marginal de 
la production agricole que ses coûts 
fixes. Lorsqu’ils sont partie prenante des 
stratégies de différenciation comme 
c’est le cas pour les SIQO, les pouvoirs 
publics n’ont donc pas seulement un 
rôle pour la protection des consomma-
teurs et de l’environnement. Ils peuvent 
aussi influer sur la formation et le par-
tage de la rente monopolistique entre 
les différents maillons de la filière.

Conclusion

L’UE occupe une place importante à 
l’échelle internationale dans le domaine 
des productions animales. En dépit 
d’un niveau élevé de consommation 
de protéines animales par habitant 
et par an, du moins par rapport à de 
nombreux pays en développement, 
l’UE parvient à dégager une balance 
commerciale largement positive dans 
ce secteur. Ce constat global ne doit 
pas masquer, d’une part, l’existence de 
situations contrastées selon les filières 
productives et, d’autre part, la présence 
d’importants flux d’échanges entre les 
différents États membres.

Dans le secteur du lait et des produits 
laitiers, le niveau des prix au sein de l’UE 
est devenu proche de celui des autres 
grands pays exportateurs (Nouvelle-
Zélande et États-Unis), en raison notam-
ment de l’application dans le cadre de la 
PAC d’une baisse des prix garantis com-
pensée par l’octroi d’aides directes aux 
agriculteurs. Les importations de pro-
duits laitiers sur le marché européen sont 
très faibles (moins de 1 % de la consom-
mation intérieure) et proviennent 

 surtout de la Suisse (achats de fromages 
de qualité) et de la Nouvelle-Zélande 
(achats de beurre). La très grande diver-
sité de produits laitiers existants déjà sur 
le marché domestique, l’exigence des 
pouvoirs publics européens (exemple : 
interdiction de l’utilisation de l’hormone 
de croissance bovine recombinante), 
les droits de douanes et la présence 
de groupes industriels performants à 
l’échelle internationale constituent des 
freins au développement des impor-
tations européennes dans ce secteur. 
En l’absence de quotas à la production 
depuis 2015, l’offre laitière a progressé 
et les exportations européennes de 
produits laitiers se sont développées à 
destination surtout de pays asiatiques, 
dont la Chine où les consommateurs 
se sont pour partie détournés de l’offre 
intérieure suite au scandale du lait fre-
laté à la mélamine. Si  l’UE est moins 
compétitive au niveau des coûts que la 
Nouvelle-Zélande pour la poudre de lait 
entier, l’importance de son offre inté-
rieure et son savoir-faire technologique 
sont des atouts incontestables. Dans le 
secteur de la viande bovine, l’UE pré-
sente une balance commerciale proche 
de l’équilibre. Elle n’est pas compétitive 
au niveau des coûts par rapport aux 
grands exportateurs que sont le Brésil, 
l’Australie, l’Inde et les États-Unis. Les 
exportations sont donc historiquement 
limitées et destinées d’abord à des pays 
peu éloignés géographiquement et 
à haut niveau de pouvoir d’achat, tels 
que la Suisse, Israël et la Norvège ou 
alors à des bovins vivants vers les pays 
du pourtour méditerranéen. Grâce aux 
droits de douanes résiduels appliqués 
aux frontières de l’UE, à l’exigence des 
pouvoirs publics en matière de règles 
sanitaires sur les produits importés 
(opposition aux États-Unis sur le bœuf 
aux hormones, inspection et habilitation 
des structures exportatrices au Brésil…), 
à la réduction des besoins intérieurs en 
viande bovine et à l’intérêt renforcé de 
certains consommateurs pour les pro-
ductions locales, les importations euro-
péennes s’inscrivent à la baisse depuis 
plusieurs années. Dans le secteur por-
cin, les importations européennes sont, 
et depuis longtemps, insignifiantes. En 
dépit d’un revers de fortune lié à l’em-
bargo russe, et de la concurrence amé-
ricaine et canadienne, les exportations 
européennes de viande porcine ont 

progressé au cours de la période récente 
en raison d’une hausse des achats asia-
tiques (Chine, Japon et Corée du Sud). 
Dans le secteur de la viande de volaille, 
l’UE est excédentaire en volume, mais 
déficitaire en valeur, ce qui indique que 
les produits exportés sont moins chers à 
la tonne que les produits importés. Les 
importations européennes se font prin-
cipalement en provenance de deux pays, 
le Brésil (poulets) et la Thaïlande (prépa-
rations à base de volailles), où les coûts 
de production sont plus avantageux. Les 
exportations européennes de produits 
de qualité, comme les poulets Label 
Rouge fréquents en France, sont très 
faibles en raison d’une demande mon-
diale plus sensible à un bas niveau de 
prix qu’aux modèles productifs adoptés.

Le positionnement concurrentiel 
d’une zone géographique n’est pas 
guidé exclusivement par le seul niveau 
de ses coûts de production, même si 
ceux-ci sont souvent déterminants dans 
le cas de biens standardisés. Au sein de 
l’UE, plusieurs facteurs contribuent à ce 
que le niveau des coûts de production 
en élevage ne soit pas toujours compé-
titif par rapport à ceux de pays concur-
rents sur les marchés internationaux : 
les exploitations d’élevage sont des 
structures familiales de taille modeste 
comparativement à certains pays (États-
Unis, Brésil…) où les économies de taille 
peuvent parfois se manifester sur cer-
tains postes de charges ; le coût de la 
main-d’œuvre est souvent plus élevé 
que dans de nombreux autres pays 
concurrents, dont ceux de l’Amérique 
du sud ; le prix d’acquisition du foncier 
agricole atteint des niveaux records 
dans certains États membres (dont aux 
Pays-Bas, en Italie et en Irlande)  ; les 
normes (sanitaires, environnementales, 
sociales…) appliquées tant à l’amont 
qu’à l’aval sont très souvent plus exi-
geantes que celles qui prévalent ail-
leurs, ceci limitant le potentiel productif 
et/ou influant négativement le niveau 
des coûts de production.

Dans le domaine des biens alimen-
taires, l’obtention de coûts de produc-
tion plus élevés que la concurrence n’est 
pas systématiquement un handicap 
insurmontable pour le vendeur dans la 
mesure où les produits commercialisés 
ne sont pas toujours perçus comme 
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étant strictement identiques par les 
acheteurs/consommateurs. En effet, le 
consentement à payer de ces derniers 
peut être influencé par des considé-
rations variées comme la provenance 
géographique du produit (préférence 
pour les productions locales, les pro-
ductions de montagne…) ; le modèle 
productif sous-jacent à sa production 
(refus de la viande avec hormone et des 
produits avec OGM, préférence pour le 
Label Rouge ou les AOP, intérêt porté 
au bien-être animal…)  ; la pression 
environnementale induite (préférence 
pour l’agriculture biologique…)  ; le 
modèle social qui en résulte (préférence 
pour des produits issus du commerce 
équitable), etc. Si ces considérations 
ont encore peu d’importance dans de 
nombreux pays en développement où 
le pouvoir d’achat des consommateurs 
est faible et la part de l‘alimentation 
dans le budget des ménages est écra-
sante, la situation est différente pour 
une part croissante de la population 
des pays industrialisés et émergents. 
Ainsi la compétitivité coût et la com-
pétitivité hors coût ne doivent pas être 
opposées, mais combinées au mieux 
dans chaque situation. La démarcation 
de certains produits, typiquement les 
AOP, pose une limite physique à l’ac-
croissement de leur production en rai-
son d’un bassin de production délimité 
et d’un cahier des charges restreignant 

le rendement. Cependant les succès 
observés dans ce domaine tiennent à 
une adaptation concertée des normes 
techniques garantissant les qualités 
valorisées par les consommateurs, tout 
en permettant les économies de taille 
aux différents échelons de la filière.

Pour éclairer davantage le volet de la 
compétitivité au sein de l’UE et de ses États 
membres, il semble nécessaire que des 
travaux complémentaires soient menés 
sur les économies de taille, les économies 
de gamme et les effets d’agglomération 
dans les filières animales, tant en amont 
qu’en aval. Des investigations doivent être 
envisagées pour notamment :

i) appréhender les implications éco-
nomiques des différents modes de 
coordinations verticales et horizontales 
(intégration, contractualisation, coo-
pératives et organisations de produc-
teurs) en termes de création de valeur 
et de partage de celle-ci ;

ii) analyser l’influence des politiques 
publiques (fiscalité, normes et paiements 
sanitaires, sociaux et environnementaux) 
sur l’investissement, la gestion du risque 
et l’innovation de procédé ; 

iii) discuter du rôle de la qualité des 
produits, du coût de sa traçabilité et de 
l’innovation de produit dans la perfor-

mance des entreprises européennes sur 
les marchés extérieurs ;

iv) comprendre l’influence des normes 
privées (par exemple, grande distribu-
tion) et publiques (mesures non tari-
faires et signes officiels de qualités) sur 
la capacité des entreprises européennes 
à conquérir de nouveaux marchés.

Les recherches conduites autour de ces 
questions impliquent de faire progresser 
les méthodologies existantes et de dis-
poser de données statistiques fines. Or, à 
la lumière de certains débats qui ont lieu 
sur les travaux issus de l’observatoire des 
prix et des marges des produits alimen-
taires, force est de constater que l’accès 
à des données pertinentes de l’aval n’est 
pas toujours simple.
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Résumé
L’Union Européenne (UE) occupe, et depuis longtemps, une place importante dans les activités d’élevage à l’échelle internationale, tant en 
termes de production que de participation aux échanges. En dépit d’un puissant mouvement de restructuration, imputable surtout aux gains 
de productivité des facteurs, l’élevage européen rassemble des exploitations agricoles encore très hétérogènes en termes de combinaisons 
productives, de taille, de structuration sociale, d’intensification et de performances économiques. Pour en rendre compte, et partant des 
données du Réseau d’Information Comptable Agricole (RICA), une analyse de la diversité des situations structurelles et économiques est 
conduite pour les exploitations spécialisées dans les productions de lait, de viande bovine et de granivores (porcs et volailles), ce pour les 
dix États membres de l’UE les plus productifs en productions animales. Cette étape est un préalable nécessaire à la réflexion qui s’engage 
ensuite sur les principaux leviers de la performance économique des productions animales européennes. Deux types de leviers sont alors 
distingués. Le premier concerne la « compétitivité coût ». Il aborde successivement les substitutions entre facteurs de production, les 
économies d’échelle, la concentration géographique des productions, la structuration des filières et l’influence des politiques agricoles. Le 
second concerne la « compétitivité hors coût ». Il traite de la qualité sanitaire des productions animales, de la différenciation des produits 
et des processus de production et des conditions de la captation de la valeur induite par les producteurs.

Abstract
The economic performance of European livestock farming: From the “cost competitiveness” to the “non-cost 
competitiveness”
The European Union (EU) has, since a long time, an important role in the international livestock industry chains, both in terms of production and 
trade. In spite of a strong restructuring movement, mainly due to factor productivity gains, European livestock brings together farms that are still 
very heterogeneous in terms of productive combinations, size, social structuring, intensification and economic performance. To report on it, and 
based on data issued from the Farm Accountancy Data Network (FADN), an analysis of the diversity of structural and economic situations is conduc-
ted for farms specializing in the production of milk, beef and pigs/poultry, for the ten most productive EU Member States in animal production. 
This stage is a prerequisite for reflection, which begins after on the main levers of the economic performance of European animal productions. 
Two types of levers are then distinguished. The first concerns “cost competitiveness”. It successively discusses the substitutions between factors 
of production, the economies of scale, the geographical concentration of production, the structuring of sectors and the influence of agricultural 
policies. The second concerns “non-cost competitiveness”. It deals with the sanitary quality of animal productions, the differentiation of products 
and production processes, and the conditions for the capturing of added value induced by producers.
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